
 

Desserte  
du territoire 

Maillage du réseau de 
transport, qualité des 

correspondances, temps de 
parcours, accès aux stations.

Le projet doit répondre  
aux besoins de mobilité  

futurs et accompagner le 
développement du territoire.

Application de la méthode ERC 
dès la conception, qui vise à 
éviter et réduire les impacts 
environnementaux, ou à les 

compenser en dernier recours.

Une bonne connaissance du 
sous-sol permet de prévoir 

et de maîtriser les interfaces 
avec les éléments naturels 

ou structurels/techniques à 
chaque étape du projet.

La conception du projet vise 
à définir des ouvrages  

et des méthodes de 
construction adaptés au milieu 
urbain. Elle implique un travail 
itératif avec les acteurs locaux.

L’anticipation des conditions 
de réalisation permet de limiter 

les nuisances en recherchant 
des pistes d’optimisation dans 

la conception du projet et 
l’organisation du chantier.

Les critères des différentes 
thématiques ont un impact, 

positif ou négatif, sur les coûts 
et le planning du projet.

Densités de population et 
d’emplois sur le territoire et 
projections à l’horizon du 

projet sur la base des projets 
urbains recensés.

Choix des méthodes 
constructives pour limiter  

les nuisances.

Recensement des interfaces 
avec les autres projets urbains 

et de transport : nouveau 
quartier de la gare, Métro 15…

Définition du parti pris 
architectural et urbanistique 

des ouvrages.

Fonctionnement du réseau  
de transports  

en commun actuel et  
de son évolution.

Besoins de déplacements 
actuels et futurs.

Enjeux environnementaux
Préservation de la faune et de 
la flore, maintien des trames 
vertes et bleues, respect des 
espaces naturels protégés.

Caractéristiques  
du sous-sol

Analyse des caractéristiques 
du sol (nature, stabilité, 

résistance) et de son 
occupation. 

Insertion urbaine
Intégration dans le tissu 

urbain, prise en compte des 
circulations, des usages des 
riverains et des interfaces 

avec les autres projets.

Impacts travaux
Prise en compte des impacts 

en phase de réalisation  
(bruits, vibrations, poussières, 

circulations des engins  
de chantier…).

Maîtrise des coûts  
et du planning

Analyse des contraintes 
identifiées au regard des 

coûts et du planning définis 
pour la réalisation du projet.

Recueil de données : 
analyse de la composition 
des couches géologiques, 

recherche de nappes et cours 
d’eau souterrains, repérage 

des réseaux concessionnaires 
en interface avec le projet, 

identification des avoisinants 
localisés dans la zone 

d’influence géotechnique 
(bâtiments sensibles ou 

avec des fondations, caves, 
parkings, anciennes carrières 

souterraines…).

Implantation des ouvrages  
et des emprises travaux :  

zone de stockage, base vie.

Maîtrise du coût et 
soutenabilité de l’opération : 

- Analyse de risques tout 
au long de la vie du projet.
- Intégration des risques 
et aléas dans l’estimation 

financière du projet 
(provisions).

- Suivi régulier des coûts et 
du planning du projet.

Mesures de protection  
des riverains et  

de l’environnement.

Définition et suivi des mesures 
de protection des riverains et 

de l’environnement.

Les principales avancées du projet sont partagées tout au long de la phase d’études, avec les partenaires institutionnels  
et le grand public, à travers les outils de communication (lettres, site internet) et les rencontres (réunions publiques,  

ateliers sectoriels, permanences…) réalisés dans le cadre de la concertation continue.
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CONSEIL D’ADMINISTRATION D’ÎLE-DE-FRANCE MOBILITÉS

Comité des financeurs
Objectif : rendre compte de l’avancement du projet 

et échanger sur les financements nécessaires 
Participants : État, Région, Département

Comité technique
Objectif : définir les orientations techniques du projet 

Participants : services techniques des collectivités, 
financeurs

Comité de pilotage
Objectif : valider les orientations techniques du projet

Participants : élus du territoire, financeurs

Le conseil d’administration d’Île-de-France Mobilités approuve le scénario retenu.

Objectif : échanges réguliers avec l’ensemble  
des parties prenantes

Participants : associations, acteurs des transports, 
aménageurs…

LE PROCESSUS D’ÉTUDES D’UN PROJET D’INFRASTRUCTURE DE TRANSPORT
En tant que maître d’ouvrage du projet, Île-de-France Mobilités pilote les études et réalise une analyse comparative multicritère pour faire émerger le ou les scénarios les plus favorables en les mettant en perspective : 
elle partage ensuite ses analyses avec les partenaires du projet dans le cadre de la concertation continue et des instances dédiées. 

En phase d’études, chaque scénario est étudié en tenant compte des prérequis définis par le maître d’ouvrage, traduits en trois objectifs : répondre aux besoins de mobilité, intégrer les spécificités du territoire 
dans la conception et anticiper les conditions de mise en œuvre opérationnelle.

Les grandes thématiques permettant d’évaluer le projet dépendent des caractéristiques du territoire concerné. Ces thématiques regroupent des critères interdépendants, sur lesquels repose l’étude comparative. 

Adossée à ce processus, la prise de décision s’inscrit dans une gouvernance définie pour le projet, où collaborent notamment le maître d’ouvrage et les collectivités concernées : cette dernière étape d’échanges 
et d’arbitrage permet de mettre en balance les contraintes identifiées et d’aboutir à un projet équilibré prenant en compte l’ensemble des paramètres et les attentes exprimées par le territoire.

L’infographie ci-dessous présente un exemple type et non exhaustif de cette démarche, pour un projet d’infrastructure de transport en tunnel, applicable aux scénarios du projet de prolongement du Tram T10.

Définition du tracé et de 
la desserte au regard des 

besoins et des performances 
d’exploitation visés : temps  

de parcours, fréquence, temps 
de correspondance…

Choix de conception

Choix de conception

Définition du tracé et 
de la desserte au regard des 

besoins et des enjeux 
environnementaux identifiés : 
impact sur la forêt, protection 
des espèces, économie des 
ressources, bilan carbone…

Choix de conception

Définition du tracé et 
adaptation des méthodes 

de construction aux 
caractéristiques du sous-sol  

et aux avoisinants.

Bibliographie des enjeux 
environnementaux sur la base 

d’études précédentes.

Bibliographie des enjeux 
liés au sous-sol.

Identification des 
sites favorables pour 

l’emplacement des différents 
ouvrages : stations, ouvrages 

annexes…

Évaluation des impacts 
travaux sur la base des 
contraintes et des choix  

de conception.

Définition des emplacements 
pertinents pour les ouvrages 

au regard de l’insertion 
urbaine.

Choix de conception

Recueil de données 
environnementales : 

inventaires faune/flore 
pour connaître les espèces 
présentes sur site et leur 

sensibilité, diagnostic 
phytosanitaire pour connaître 

l’état des arbres…

CollectivitésFinanceurs Autres interlocuteurs

TOUT COMPRENDRE 
SUR… Jardin Parisien > Gare de Clamart

PROLONGEMENT

Analyses Analyses Analyses Analyses Analyses

Choix de conception

Choix de conception

Identification des milieux 
naturels à éviter.

Réduction des impacts sur les 
milieux naturels traversés.

Compensation des impacts 
qui n’ont pu être évités.

Répondre aux  
besoins de mobilité

Intégrer les spécificités  
du territoire dans la conception

Anticiper les conditions de mise  
en œuvre opérationnelle


